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- Une simplification des terminologies et procédures afin de faciliter les démarches des 
usagers, 

- De communiquer auprès des usagers sur les reprises de concessions, 

- De s’adapter à la hausse des crémations en développant les espaces d’inhumation 
des cendres, 

- De s’adapter aux évolutions familiales contemporaines s’agissant des personnes ayant 
qualité pour pourvoir aux funérailles. 

 

D’autres modifications ont pour objet de simplifier les procédures en place. A titre d’exemple, 
les créneaux destinés aux inhumations seront élargis et décorelés des horaires des gardiens 
pour plus de fluidité.  

 

Ainsi, il est proposé aux membres du Conseil Municipal d’approuver les modifications au 
nouveau règlement intérieur des cimetières communaux qui s’appliquera alors à tous les 
usagers (public, entreprises…). 
 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2213-7 et suivant, 
L.2213-8 et suivants, et R.2223-8 et suivants, 
 
Vu le Code civil et notamment ses articles 78 à 92, 
 
Vu le Code pénal et notamment ses articles 225-17 et 225-18, 
 
Vu les lois et règlements concernant les lieux d'inhumation et les différents modes de 
sépultures, 
 
Vu l’arrêté du Maire en date du 23 janvier 2014 n° 14.025 portant modification du règlement 
des cimetières, 
 
Vu l’arrêté du Maire en date du 26 septembre 2018 n° 2018.043 portant modification des 
horaires d’ouverture et fermeture des cimetières communaux à compter du 1er octobre 2018, 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 18 octobre 2018 n° 18.084 relative au 
règlement général des cimetières jusqu’alors en vigueur, 
 
Vu l’arrêté du Maire en date du 24 avril 2020 n° 2020.0131 portant ouverture des cimetières 
communaux, 
 
Entendu l'exposé du Rapporteur, 
 
Considérant la nécessité de faire évoluer le règlement général des cimetières communaux afin 
d'étendre l'accueil des services funéraires extérieurs et ainsi d'améliorer le service au public, 
 
Considérant la nécessité d'actualiser les dispositions du précédent règlement conformément 
à la nouvelle règlementation, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
APPROUVE le nouveau règlement général des cimetières communaux, 



INDIQUE que le règlement s'applique et s'impose à tous les concessionnaires et leurs ayants-
droits, à toutes les entreprises, à tous les intervenants et visiteurs, 
 
PRECISE qu'il sera affiché aux entrées des cimetières. 
 
 
Le Conseil ADOPTE, à l'unanimité cette délibération. 
 
Fait et délibéré en séance les jour, mois et an susdits. 
 

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le tribunal administratif 
de Cergy-Pontoise peut être saisi par voie de recours formé à l’encontre de la présente 
délibération pendant un délai de deux mois à partir de la date la plus tardive parmi :  
-la date de réception en sous-préfecture d’Argenteuil  
-la date de sa publication  
-ou à compter de sa notification, notamment en matière de droit de préemption.  
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé auprès de Monsieur le maire, 
cette démarche suspendant le délai de recours contentieux de deux mois qui 
commencera à courir à nouveau soit à compter de la notification de la réponse de 
Monsieur le maire, soit deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence 
de réponse dans ce délai.  

Pour le Maire 
L’Adjoint délégué, 

 
Marcel SAINT AUBIN 

 
 




